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CHAP. LXXXII.

ICTE qui règie plus solidement le Gouvera de
la Province de Québec dans l'Amérique Se ten-
trionale.

COMME Sa Majesté, a jugé à-propos, par sa

Proclamation Royale, en date du septième jour
"d'Octobre, dans la troisème année de son règne,
"de d6darer les règlereens -faità â Pà rd de cer-
"tains pays, territoires et isles-en Amérque, qui lui
"ont étécédés par le traité définitif de paix, conclu
&à Paris le dixième jour de Février, mid sept cent
"soixante et trois: et comme par les arrangemens
"faits par la dite Proclamation Royale, une très
"Sgrade étendue de pays, dans laquelle étoient

alors plusieurs colonies et établissemînens des su-

"jets de France, qui ont reclamé d'y demeurer sur
la foi du dit traité, a été laissée, sans qu'on y ait
faiiàucun règlement pour l'administration du
gouvernement civil, et que certaines parties du

"territoire du Canada, où ont éte établies et ex"

" ploitées des pêches sédentaires par les sujets de
"France habitants de la dite provnee du Canada,

sur des donations et concessions du gouverne-
;mentd'icelle, ont été jointes au gouvernement de

Terre-uputve, et en conséquence sounuses à des
règlemens incompatibles avec la nature des dites
pêches:" Excelete
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